
 
 

Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur candidature par courriel avant minuit,  
le 9 novembre 2023 à l’adresse suivante: cv@cfo.coop 

AFFICHAGE EXTERNE 
Préposé(e) à l’entretien ménager 

Poste à temps partiel    

La Coopérative funéraire de l’Outaouais est une organisation dynamique et humaniste qui se distingue par des valeurs 
d’entraide, d’intégrité et de respect afin d’accompagner ses membres et la communauté dans leur choix de rituels pour leurs 
proches lors du décès et pour l’organisation d’une célébration de vie riche de sens. Grâce à des personnes professionnelles 
et engagées, la CFO couvre l’ensemble du territoire de l’Outaouais avec 6 points de service.  Se joindre à l’équipe de la CFO 
en tant qu’employé, c’est choisir de contribuer à des valeurs coopératives de solidarité et d’entraide. 
 
La Coopérative funéraire de l’Outaouais cherche à combler un poste de Préposé(e) à l’entretien ménager à temps partiel 
(22,5 heures / semaine ou plus). Nous vous invitons donc à prendre connaissance de la présente afin d’évaluer votre 
intérêt à poser votre candidature pour ce poste. 

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 
 
Sous la responsabilité de la direction adjointe, Service aux familles, le ou la préposé(e) à l’entretien est notamment 
appelé(e) à : 

• Assurer la propreté intérieure et extérieure des Pavillons; 
• Nettoyer et dépoussiérer les locaux, le mobilier, le plancher, les accessoires, les vitres, les luminaires ainsi 

que tout autre endroit ou bien requérant un entretien; 
• Veiller au maintien à jour de l’inventaire des produits et équipements nécessaires à l’entretien ménager et à 

l’entretien des Pavillons; 
• Accomplir toutes autres tâches connexes ou collaboratives au travail de ses collègues. 

QUALIFICATIONS ET EXIGENCES 
  

• Un diplôme d’études secondaires (DES) ou toute autre combinaison d’expérience pertinente; 
• Détenir un permis de conduire valide (la personne aura à se déplacer). 

 
HABILETÉS REQUISES 
 

• Orientation client; 
• Capacité d’adaptation; 
• Travail d’équipe; 
• Adhésion aux valeurs et éthique de la Coopérative; 
• Souci du détail et du travail bien fait; 
• Faire preuve de jugement; 
• Sens de l’organisation et rigueur; 
• Sens des relations interpersonnelles. 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Horaire de travail : Heures variées (22.5 heures ou plus / semaine), du lundi au dimanche.  
Lieu : Pavillons Lac-des-fées (secteur Hull), La Vérendrye O. et Lac-Beauchamp (Gatineau), Buckingham 
Taux horaire : salaire débutant à 21.73 $ / h selon la convention collective en vigueur. 
Avantages sociaux compétitifs 
Date d’entrée en fonction : Dès que possible 
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